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ANNEXE A 

 

En mars 2018, seuls 67 % des États Parties au Traité sur le commerce des armes avaient soumis des 
rapports initiaux  13.1, et 65 % des États Parties tenus de le faire avaient 

  13.3). 

urtout si 

que le fait que la promotion de la transparence dans le commerce international des armes classiques 
.   

La pertinence des rapports et de la transparence pour le bon fonctionnement du régime de transfert 

plus larges pour améliorer la transparence et renforcer les capacités en matière de rapports au 
niveau national.   

Parmi les premiers efforts concrets entrepris par le WGTR au cours du processus préparatoire de la 

préparation du rapport annuel obligatoire sur les exportations et importations autorisées ou 

de rapports au niveau national. Les efforts actuels pour soutenir les États Parties leur offrent 

 envisager de revoir les 
 

Toutefois, il est apparu évident que les efforts déployés dans le cadre du WGTR doivent 

en reconnaissant le rôle de la société civile dans le renforcement des capacités nationales en matière 
R et la CEP 

rts et de recommander les documents 
susmentionnés, ainsi que de recueillir des informations de première main sur les défis ou les 
meilleures pratiques et de répondre aux questions spécifiques que les autorités nationales 

rapports peuvent se poser.  

Comme éléments de cette stratégie de sensibilisation, le WGTR recommande à la CEP :  

 
Membres du Secrétariat aux événements liés au TCA, et de réserver du temps pour fournir 

.  

 
 niveau régional, à 

 

 
de rapports en temps opportun. En 
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technique.   

 De demander au Président ou au Secrétariat du TCA de contacter de manière proactive les 
États Parties qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations en matière de rapports et à 

soumission de rapports.  

  


